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Direction de la coordination des politiques publiques 
et de l’appui territorial - BCIIT

A R R E T E    N° 2020 / 3847
portant délégation de signature à M. Sébastien BECOULET,

Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n°91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, et notamment son article 43 ;

Vu le décret n° 2010-639 du 10 juin 2010 relatif à la police d’agglomération dans l’agglomération
parisienne ;

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat
dans les départements et la région Ile-de-France ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Raymond LE DEUN en qualité de Préfet du
Val-de-Marne ; 

Vu le décret  du 8  décembre 2020 nommant M.  Sébastien BECOULET,  Sous-Préfet,  Directeur de
Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 janvier 2017 modifié portant organisation de la préfecture et des sous-
préfectures du Val-de-Marne ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de
Cabinet, à l’effet de signer tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, correspondances, requêtes
juridictionnelles, décisions engageant les crédits de l’Etat et documents relevant des missions du
Cabinet  du  préfet  et  des  services  qui  lui  sont  rattachés :  mission  radicalisation,  UGP,  garage,
direction  des  sécurités,  bureau  de  la  représentation  de  l’État,  bureau  de  la  communication
interministérielle tels que définis par l’arrêté du 27 janvier 2017 modifié portant organisation de la
Préfecture et des sous-préfectures du Val-de-Marne ;
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Article 2 : Délégation permanente de signature est également donnée à M. Sébastien BECOULET, à
l’effet de signer les arrêtés en matière d’hospitalisation sans consentement des personnes faisant
l’objet de soins psychiatriques, dans les formes prévues par le code de la santé publique.

Article 3 : Délégation est également donnée à  M. Sébastien BECOULET,  Sous-Préfet, Directeur de
Cabinet dans les matières suivantes : 
-  accord ou refus du concours de la force publique en matière d’expulsions locatives

Article 4     : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur
de cabinet, la délégation qui lui est accordée aux articles 1, 2 et 3 ci-dessus est accordée à  Mme
Faouzia FEKIRI, Sous-préfète chargée de mission.

Article  5 : Délégation  est  également  donnée,  à  l’effet  de  signer  toute  pièce  et  document  se
rapportant  aux missions  exercées par  le  Cabinet du préfet,  à l’exclusion des  actes relevant  des
articles 2 et 3 du présent arrêté, à Mme Astrid HUBERT-ALVES DE SOUSA, Directrice des Sécurités. 

Et, pour les affaires relevant de leurs attributions respectives,  à l’exception des actes d’autorité,
délégation est donnée :

- à M. Thibaud COURTIOL, chef du service interministériel de défense et de protection civile ;

- à M. Olivier MORISSONNEAU, chef du bureau de la réglementation et de la sécurité routière ;

M. MORISSONNEAU a également délégation pour signer :

- les mesures de suspension administrative de permis de conduire ;
- les mesures administratives consécutives à un contrôle médical de l'aptitude à la conduite
prises en application du code de la route.

- à Mme Justine RODRIGUE, chef du bureau de la représentation de l’Etat ;

- à Mme Hülya CELIK, chef du bureau des polices administratives.

Article 6  :  La Secrétaire Générale de la Préfecture et  le  Sous-préfet,  Directeur de Cabinet sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.                                                                                              
                                                                                               
                                                                                                                                                                                      
                                                                                                        Fait à Créteil, le 21 décembre 2020
                                                                                                              
                                                                                                                Le Préfet du Val-de-Marne
                                                                                                                                 
                                                                                                                                  Signé
                                                                                                                                                                                      
                                                                                                                      Raymond LE DEUN
                                                                                                                                                                                      

                                                                   



Direction de la coordination des politiques publiques 
et de l’appui territorial - BCIIT

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de la République ;

 
VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à

l’organisation et à l’action des services de L’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 24 août 2016 nommant Madame Martine LAQUIEZE, Sous-préfète de l’Haÿ-les-
Roses ;

VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Raymond LE DEUN en qualité de
Préfet du Val-de-Marne ;

 VU le décret du 13 novembre 2019 portant nomination de Monsieur Bachir BAKHTI en qualité
de Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne ;

VU le décret du 28 janvier 2020 portant nomination de Madame Mireille LARREDE en qualité de
Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne ;

VU le  décret  du 16  novembre 2020 nommant Mme Faouzia  FEKIRI,  Sous-Préfète chargée de
mission auprès du Préfet du Val-de-Marne ;

VU le décret du 8 décembre 2020 nommant Sébastien BECOULET, Sous-préfet,  Directeur de
cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

SUR     proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,
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ARRÊTÉ N° 2020 / 3848

Portant délégation de signature aux autorités de permanence



ARRETE :

ARTICLE 1er : Pendant les permanences, délégation de signature est donnée, pour l’ensemble du
département, au sous-préfet désigné dans le tableau hebdomadaire arrêté par le Préfet, en ce qui
concerne :

1) tout arrêté et décision nécessités par une situation d’urgence

2) les décisions relatives à l’annulation et à la suspension du permis de conduire ;

3) tous documents et décisions, d’autorisation ou de refus, se rapportant à la situation et au séjour
et à la police des étrangers

4) tous documents et décisions d’assignation à résidence, de placement en rétention administrative
et de reconduite à la frontière

5)  la  saisine du juge judiciaire aux fins  de prolongation du maintien d’un étranger en rétention
administrative et en ce qui concerne le contentieux relatif à cette matière

6) les arrêtés en matière d’hospitalisation sans consentement des personnes faisant l’objet de soins
psychiatriques

7) les mémoires en défense devant les juridictions administratives et judiciaires pour les procédures
d’urgence et les référés

8) les autorisations de transport de corps et d’urnes cinéraires en dehors du territoire métropolitain
et les dérogations au délai légal d’inhumation et de crémation des corps ;

ARTICLE 2 : L’arrêté n° 2020/3721 du 7 décembre 2020 est abrogé.

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture, le sous-préfet de Nogent-sur-Marne, la sous-
préfète de l’Haÿ-les-Roses, la sous-préfète chargée de mission et le sous-préfet, directeur de cabinet
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture.
                                                                                        
                                                                                        
                                                                                        
                                                                                         Fait à Créteil, le 21 décembre 2020

                                                                                               Le Préfet du Val-de-Marne

                                                                                                                Signé
 
                                                                                                     Raymond LE DEUN
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